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& r . * rétaire aénéra r 
ente du 1 e C a ae d a ai es oa ntérim de la Miss hr' ' ff r ri ion oerman Liban . 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à ses lettres précédentes 
concernant les agressions israéliennes répétées contre le territoire libanais, j'ai 
l'honneur de porter à votre connaissance les faits ci-après concernant les plus 
récentes de ces agressions : 

L'aviation militaire israélienne a effectué le jeudi 22 février un raid contre 
la localité de Chawaliq, à l'est de la ville de Saïda, lançant huit roquettes qui 
ont complètement détruit des maisons pendant que-des tirs d'artillerie provenaient 
des emplacenents tenus par '*l'Armée du Liban Sud". 

L'aviation militaire israélienne a survolé au cours de la nuit du mercredi 21 
au jeudi 22 février la région de Saïda et le littoral jusqu'à Rasmiye, tandis que 
l'on pouvait observer des embarcations militaires israéliennes près de la côte de 
Zahrani: des hélicoptères israélien8 ont survolé 18 mercredi 21 février au soir la 
zone d'Al-Kharroub, située au nord de la ville de Saïda. lançant des grenades 
éclairantes. 

Le mercredi 21 et le jeudi 22 février, aes mouvements de troupes israéliennes 
ont été observés dans les régions de Hasbaiya et de Marjayoun : huit véhicules et 
une cinquantaine d'hommes se sont rassemblés près de la colline de Kawkaba et les 
milices pro-israéliennes à Ain Kanya et Zumraya ont tiré à la mitrailleuse en 
direction des forêts environnantes. 

Dans la nuit du mercredi 21 au jeudi 22 février, des hélicoptères israéliens 
ont survolé dans la plaine occidentale un convoi militaire israélien composé de 
10 véhicules qui progressait vers les collines de Toumat Niha et de Jabal Alzahr: 
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ils ont lancé des grenades éclairantes au-dessus de Tlal Al-Jabbout et 
Qilia-Labbaya, ainsi qu'au-dessus du fleuve Litani et d'Abou-Rachid, en même temps 
qu'il y  avait des tirs de canon et de mitrailleuse en direction des régions proches. 

Le Gouvernement libanais dénonce vivement ces nouvelles attaques et condamne 
ces actes d'hostilité continuels qui constituent une violation flagrante de la 
souveraineté et de la liberté du Liban ainsi que des conventions et pactes 
internationaux et il se réserve le droit de convoquer le Conseil de sécurité pour 
qu'il examine la situation créée par ces nouvelles attaques israéliennes, qui 
constituent une menace contre la paix et la sécurité dans la région et dans le 
monde. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point 35 de la 
liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Çharaé d'affaires Dar intérim, 

(w) Chawki CHOUERI 


